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Pour connaitre lôorigine de cette tradition populaire, 
il faut remonter au XVIe si¯cle. Plus pr®cis®ment 
en lôan 1564, le 9 ao¾t, lorsque le roi Charles IX 
d®cida par lôEdit de Roussillon que lôann®e com-
mencerait officiellement le 1er janvier au lieu du 
1er avril comme cô®tait le cas jusquôalors 
(vraisemblablement, la date varie selon les 
sources). Certains r®sistants ont tout de m°me 
continu® ¨ sôoffrir les cadeaux et les ®trennes du 
nouvel an le 1er avril. Puis, peu ¨ peu, en souvenir 
de ces temps anciens, les Fran­ais sôoffraient de 
petits pr®sents juste pour rire, voire en se tendant 
de petits pi¯ges. 
Et le poisson dans tout ­a ? L¨ aussi, il y a plu-
sieurs explications. Celle qui revient le plus souvent 
explique que d®but avril correspond ¨ la p®riode ¨ 
laquelle la p°che est interdite car il sôagit de la sai-
son de reproduction des poissons. Les farces que 
lôon faisait aux p°cheurs consistaient alors ¨ leur 
offrir de faux poissons.  

Et la coutume se serait r®pandue. 



 

PAGE  2 

 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15  Mai  2022 

15  Juin  2022 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Séance du conseil municipal 
Résumé de la séance du conseil du :   

14 mars 2022 

 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de février 2022 totalisant un 

montant de 256 097.08 $ ont été approuvées et 

payées. 

 

Nomination au comit® consultatif dõurbanisme (CCU). 

Le conseil municipal a procédé à la nomination des 

nouveaux membres du comit® consultatif dõurba-

nisme (CCU) pour lõann®e 2022-2023 : M. Roland 

Allard résidant du 4e rang, M. Serge Brulotte résidant 

de la Petite-Manic et M. Gilles Belleau résidant du 6e 

rang. 

 

Adoption règlement ðTarification à la vidange des 

boues de fosses septiques. 

Le conseil municipal a adopté le règlement établis-

sant la tarification applicable à la vidange des boues 

de fosses septiques pour lõann®e 2022. Vous pouvez 

en prendre connaissance sur le site internet de la 

municipalité : www.strosaire.ca 

 

Adoption du code dõ®thique des employ®s munici-

paux. 

La Municipalité a adopté le règlement relatif au code 

dõ®thique et de d®ontologie des employ®s munici-

paux. Vous pouvez en prendre connaissance sur le 

site internet de la municipalité : www.strosaire.ca  

 

Offres de servicesñconsultant en service internet. 

La directrice générale et greffière-trésorière est auto-

risée à engager un consultant en site web afin de 

mieux nous orienter dans la procédure de refonte de 

notre site internet. 

 

Demande financière au Projet Voisins solidaires fi-

nanc® par lõorganisme Espace MUNI. 

Madame Catherine Pouliot, coordonnatrice en loisirs 

est autorisée à compléter une demande de finance-

ment dans le cadre du Projet Voisins solidaires de 

lõorganisme Espace MUNI. 
 

 

 

Proclamation de la semaine Québécoise de la défi-

cience intellectuelle. 

Consid®rant que notre municipalit® a ¨ cïur lõinclu-

sion et la participation des personnes vivant avec 

une déficience intellectuelle dans toutes les 

sphères de notre communauté, les membres du 

conseil proclament la semaine du 20 au 24 mars 

2022, Semaine québécoise de la déficience intel-

lectuelle. 

 

Proclamation de la journée internationale contre 

lõhomophobie et la transphobie. 

Considérant que le Québec est une société ouverte 

à toutes et à tous, et que malgré les récents efforts 

pour une meilleure inclusion des personnes les-

biennes, gaies, bisexuelles et trans, lõhomophobie 

et la transphobie demeurent présentes dans la so-

ciété. Le conseil proclame le 17 mai Journée inter-

nationale contre lõhomophobie et la transphobie. 
 

Solidarité envers le peuple Ukrainien. 

Le conseil municipal de Saint-Rosaire joint sa voix 

au concert des nations pour appeler la Russie à 

mettre fin à son agression et à retirer toutes ses 

forces de lõUkraine et ¨ r®gler ses diff®rents par la 

voie de la diplomatie. 

 

Julie Roberge,  

directrice générale et greffière- trésorière 

 

Prochaine séance du conseil 
 

Lundi 11 avril 2022 

À 20h00  au Centre Multifonctionnel 

12, rue Fournier 
 

Bienvenue à tous ! 
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Performance ¨ lõ®limination 
 

 

Présentement et dans les années futures, enfouir coûtera de plus en plus cher. Il est 

donc très important de trier nos matières et de les répartir dans le bon bac.  Moins 

nous enfouirons de déchets et plus élevée sera notre subvention sur la redistribution 

des redevances pour lõ®limination des mati¯res r®siduelles.   

 

Cette année sur votre compte de taxes, nous avons diminué le coût de votre collecte 

de mati¯res en raison dõune redevance re­ue, reli®e directement ¨ notre perfor-

mance à récupérer et à composter. 

 

Composter co¾te moins cher que dõenfouir la mati¯re organique. Plus dõ®conomie 

pour votre municipalit®, cõest plus dõ®conomie pour vous ! 

 
 

 Remerciements  
 

Nous tenons à remercier chaleureusement Monsieur Rolland Hamel pour ses 

vingt années (20 ans) ̈  titre de membre du comit® de consultation dõurbanisme 

(CCU). 
 

Merci pour votre grande disponibilité, votre collaboration et vos précieux conseils. 

Les membres du conseil municipal ainsi que les employés municipaux apprécient 

vraiment votre respect et votre dévouement. 

 

Un grand Merci Rolland ! 
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Bonjour, 

 

Notre prochaine rencontre mensuelle des 

membres aura lieu le: 

 

Mardi, le 19 avril 2022,  7h30. 

 
Vous êtes toutes bienvenues ! 

A cette occasion, Madame Céline Desautels viendra nous parler de: 

 

ôõ Comment pr®parer un voyage ? õõ 

 
En temps de pand®mie, plusieurs nõont fait aucun voyage mais, pour lõavenir, nous 

esp®rons pouvoir commencer ¨ voyager de nouveau et il est toujours utile dõavoir un 

rappel des choses à préparer afin de bien profiter de nos voyages. 

Nous espérons votre présence à cette rencontre qui nous permettra de rêver à nou-

veau de belles sorties, en bonne compagnie. 

 

Petit rappel : 

Consulter votre revue FEMMES DõICI et conserver le coupon de la derni¯re page afin 

de nous le remettre lors de votre renouvellement annuel et ainsi participer à un tirage. 

(Mai et juin seront les mois où nous ramasserons les renouvellements). 

 

Par la même occasion, si de nouvelles filles ou femmes de 

la paroisse sont intéressées par le mouvement, il est tou-

jours temps de vous joindre à nous.  

 

        Sylvie Bergeron, présidente. 



 

 

Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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LOISIRS  ST-ROSAIRE 
 Loisirs@strosaire.ca 

Page FACEBOOK Loisirs St-Rosaire 
À Consulter pour plusieurs renseignements. 

Besoin de réponses ou de détails additionnels? 

Catherine Pouliot (819) 352-8432 
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LOISIRS  ST-ROSAIRE 
 Loisirs@strosaire.ca 
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Un grand merci à: 
 

Municipalité de St-Rosaire 

pour le prêt du local qui 

sert aux Cuisines Commu-

nautaires, 

ETé   Aux Comit®s AGE DõOR  et   AFEAS  pour leur participation 

monétaire aidant à la réalisation et au fonctionnement de nos acti-

vités. 
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Francine  Houle, sec  

  (819) 752-4132 

Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 
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    Samedi  

    30 avril 2022  
Salle Multifonctionnelle    12 rue Fournier  

12:00:  Dîiner  GRATUIT 

13:00  Réunion extraordinaire  (Pour change

  ment de nom de notre club) 

13:15             Assemblée Générale Annuelle 

 Nous espérons votre présence en grand nombre. 

                               Raynald Ratté, président.  

Assembl®e sp®ciale                               Ordre du jour 

1 Ouverture de lôassembl®e 

2 Nomination dôun pr®sident dôun secr®taire dôassembl®e 

3 Constatation du quorum 

4 Lecture et adoption de lôordre du jour 

5 Pr®sentation et adoption du nouveau nom 

6 Lev®e de lôassembl®e sp®ciale 
 

Assembl®e G®n®rale Annuelle              Ordre du jour 

1 Mot de bienvenue et ouverture de lôassembl®e 

2 Nomination dôun pr®sident et dôun secr®taire dôassembl®e 

3 V®rification de la conformit® de lôavis de convocation 

4 Constatation du quorum 

5 Lecture et adoption de lôordre du jour 

6 Lecture et adoption du proc¯s-verbal de lôassembl®e g®n®rale tenue le 20 octobre   

 2021 

7 Rapport 2021-2022 

 A  D®p¹t et pr®sentation du rapport dôactivit®s de la pr®sidence au 31 mars 2022 

 B  D®p¹t et pr®sentation des ®tats financiers de lôexercice se terminant le 31 mars 2022  

 C  Questions des membres 

8 Nomination dôun v®rificateur pour la prochaine ann®e financi¯re (2022-2023) 

9 Ratification des actes des administrateurs pos®s durant lôexercice 

10 Ratification des amendements et adoption des modifications aux r¯glements g®n®raux  

11 Nomination dôun pr®sident, dôun secr®taire et de deux scrutateurs dô®lection 

12 Acceptation des mises en candidature 

13 Proposition pour clore la p®riode des mises en candidature 

14  £lection par acclamation ou par vote 

15 Pr®sentation des administrateurs ®lus 

 Suspension de lôassembl®e g®n®rale annuelle pour ®lire les dirigeants 

16 Pr®sentation du nouveau Conseil dôadministration 

17 Mot de la pr®sidence du club 

18 Mot du repr®sentant FADOQ  

19 Varia 

20 R®solution pour lever lôassembl®e g®n®rale 
 

       Bonne f°te aux natifs dõavril ! 
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Je chatouille  mon cerveau   -              Mars  2022  

R®ponses MARS 2022 :  óôCharadeôô  

 

Mon 1er a un point                       i 

Mon 2e contient quelque chose     pot 

Mon 3e est un son ®nervant          cri 

Mon 4e est un pronom personnel    te 

Mon tout cache la v®rit®               hypocrite 

Mon 1er est un f®lin                       chat 

Mon 2e permet de voir plus grand  loupe 

Mon tout va sur lõeau                     chaloupe 

 Jeu dô ç AVRIL è   

Le tour du Qu®bec 
 
1.- Montagne de lõEstrie o½ il y a un camp musical dõ®t® 
       DROFOR        ___________________ 
2.-Elle renverse quand elle est pleine. 
       CHIERAUDE  ____________________ 
3.-Premier a®roport  
       VORALD        ____________________ 
4.-Premier si¯ge social de Bombardier 
       TROUCLAV   ____________________ 
5.-Un zoo dans une ville 
        BRYGAN      ____________________ 
6.-Un village fant¹me 
        BRALVALJET ___________________ 
7.-On pourrait lõappeler lṍle aux oiseaux 
        BROVETANUEN _________________ 
8.-Une chute en face dõun pont 
        TRYCOMMONNE _________________ 
9.-Lṍle qui fascine les chasseurs et p°cheurs 
        SACINITTO       __________________ 
10.-Il finit ¨ Tadoussac 
        GASYNAVE         __________________ 

Mon 1er est de la m°me couleur      uni 

Mon second nõest pas faible           fort 

Mon 3e est un meuglement              me 

Mon tout est un v°tement              uniforme 
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D®panneur LõESSENTIEL 
 205, Principale 

 St-Rosaire     

 Tél.: (819) 758-8710 

 

 

 

 

 

 

   

 

   HEURES DõOUVERTURE : 7:00  À   21:00  7 jours semaine.  

 

 Bibliothèque municipale  
 

Vous avez un peu de temps libre ?   

 Vous aimez les livres et croyez ¨ lõimportance de la lecture ?  

Vous désirez rencontrer des gens ?   

Joignez-vous à notre belle équipe de bénévoles. 

 

Pour obtenir plus dõinformations, communiquez avec le bureau municipal au 819-752-6178  

ou avec le conseiller responsable M. Jean-Philippe Bouffard, au 819-758-5095  

ou par courriel : jpb@strosaire.ca  

Bénévoles recherchées 
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Excavation -  Génie Civil ð  Drainage ð  Terrassement ð  Installations septiques  

 

Jean-Philippe Boivin, president 

Cell: 819 352-0972   100, rue Industrielle   

Bur: 819 234 -0972   St-Louis-de-Blandford.Qc jpboi-

vin@ivic.qc.ca   RBQ 5695-8036-01 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jocelyne  Levasseur  
252, rang 6, St-Rosaire (Que) 

(819) 758-4352 
 

Service de garde 

Vente de chiots 

Service dõaccouplement 

Service de refuge 
 

www.élevagedechienJ.C.Houle.com 
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Poste :  

 

Animateur/  

Animatrice 
 

CAMP DE  

JOUR 
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RISQUES DõINCENDIE li®s aux br¾lages domestiques effectu®s au printemps. 
 

£liminer les d®bris de bois et dõherbe par le compostage et le d®chiquetage plut¹t que dõeffectuer des br¾lages domestiques. Ce choix respecte 

lõenvironnement. V®rifier si la municipalit® offre ces services aux citoyens.  

¶ Sõinformer des r¯glements relatifs ¨ la Loi sur les for°ts et ¨ la Loi sur la qualit® de lõenvironnement et les respecter.  
 

Pourquoi être prudent au printemps?  

¶ Le danger dõincendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont pr®sents sur les ter-

rains d®gag®s. De plus, la verdure nõest pas encore install®e. Ce sol sec favorise donc la propagation du feu. Å 

Lõindice dõincendie ou indice-ô-m¯tre nõest pas encore disponible ou lõest depuis peu (il est diffus® ¨ partir de la mi-

mai). Les r®sidents ne connaissent donc pas le niveau de danger dõincendie. Å Le danger dõincendie li® aux petits 

combustibles fluctue rapidement en zone p®riurbaine. En for°t, il grimpe progressivement et diminue lorsquõil y a des 

pluies significatives. Même si le danger est bas ou modéré en forêt, il peut être élevé en zone périurbaine. 

 

Avant le brûlage 

 Å Il est interdit par la Loi sur la qualit® de lõenvironnement de br¾ler des mati¯res r®siduelles ¨ ciel ouvert, m°me pour les 

récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, des arbres et des feuilles mortes. 

Å Il est interdit de br¾ler des mati¯res polluantes comme des pneus, des d®chets de construction ou des ordures.  

Å Sõinformer aupr¯s de sa municipalit® pour savoir sõil existe une r®glementation sur les br¾lages : Sont-ils autorisés? Faut-

il un permis? Quõest-il permis de brûler?  

Å Consulter lõindice-ô-mètre. On ne devrait pas faire de feu en période de sécheresse soit lorsque cet indice est élevé ou 

extr°me. Il est plus facile de perdre le contr¹le dõun feu lors dõune journ®e chaude, venteuse ou s¯che.  

Å Consulter le r¯glement municipal pour conna´tre la distance s®curitaire ¨ respecter entre lõamas et tout mat®riel inflam-

mable, fils électriques ou autres installations électriques.  

Å Aviser la municipalit® et le service de s®curit® incendie avant lõallumage et apr¯s lõextinction, m°me si aucun permis nõest 

nécessaire.  

¶ Sõassurer de la pr®sence dõ®quipement dõextinction, de personnel suffisant et dõune surveillance constante par une 

personne de 18 ans et plus, d¯s le d®but du br¾lage jusquõ¨ lõextinction finale. 

 

Après le brûlage Å Éteindre complètement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est respon-

sable de lõ®teindre. Å Se d®barrasser des restes de charbon et des cendres en creusant un trou. Le recouvrir ensuite de 

sable ou de gravier. Le charbon, produit de la combustion du bois, peut continuer à brûler 72 heures. Les tisons et les étin-

celles peuvent °tre transport®s par le vent sur de longues distances et mettre le feu ¨ lõherbe s¯che ou aux brindilles. 
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